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Article 20 - MEDECINE INTERNE 
 

    § 1er. Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification 
de médecin spécialiste dans une des disciplines relevant de la pathologie 
interne: 

     
    f)bis les prestations relevant de la spécialité en neurologie : 
     
   477606 Honoraires pour un examen neurologique approfondi, la 

détermination du score sur la ″Coma-Recovery-Scale 
revisited″ chez un patient en état végétatif ou pauci-
relationnel dans un ″centre d’expertise pour patients 
comateux″ et l’analyse des résultats avec l’équipe 
chargée du traitement K 60

     
    La prestation 477606 ne peut être portée en compte que par le 

médecin spécialiste en neurologie lié à un ″centre d'expertise pour 
les patients comateux″ comme défini dans l'arrêté royal du 4 juin 
2008 fixant les normes auxquelles la section ″centre d’expertise 
pour les patients comateux″ doit répondre pour être agréée. 

     
    La prestation 477606 ne peut être portée en compte qu'une fois par 

semaine d’hospitalisation du patient dans ce centre d’expertise. 
     
    Les résultats de l’examen et leur analyse sont chaque fois inscrits 

dans le dossier du patient. 
     
    Les enregistrements nécessaires à l’agrément du centre d’expertise, 

l’établissement du document de sortie et les discussions 
éventuelles avec la famille et l’entourage du patient sont compris 
dans ces honoraires. 

     
 


